
6. Guide OCDE sur le devoir de diligence 
pour des chaînes d'approvisionnement 
responsables en minerais provenant de 
zones de conflit ou à haut risque

Le Guide OCDE sur le devoir de diligence contient 
des recommandations détaillées pour aider les 
entreprises à respecter les droits de la personne et 
à éviter que leurs pratiques ou leurs décisions en 
matière d'achat concernant les minerais contribuent 
aux conflits. Les lignes directrices de base et deux 
suppléments propres aux minéraux expliquent 
comment les entreprises multinationales qui 
s'approvisionnent en or, en étain, en tantale et en 
tungstène peuvent éviter d'alimenter les conflits 
et peuvent obtenir leurs minerais et en faire le 
commerce de façon responsable.

des principes volontaires, dont les participants 
s’entendent pour mettre en œuvre de façon proactive 
les principes volontaires ou pour aider à leur mise 
en œuvre.

5. Normes de performance en matière de 
durabilité environnementale et sociale 
de la Société financière internationale 
(International Finance Corporation ou IFC)

Les huit normes de performance de MFC définissent 
les attentes en matière de conduite que doivent 
respecter tout au long du cycle d’un projet les 
entreprises recevant un soutien de fIFC, notamment 
en ce qui concerne la mobilisation des intervenants 
et le respect des droits de la personne. Mis à 
jour en 2012, ces normes de performance sont le 
fondement des Principes de l'Equateur (PE). Les 
signataires des PE sont des institutions financières 
(80 institutions dans 35 pays, y compris les cinq 
principales banques du Canada) qui, ensemble, 
fournissent plus de 70 % du financement des projets 
dans les marchés émergents, où se trouvent de 
nombreuses occasions d'affaires pour les entreprises 
extractives. Ces institutions financières utilisent 
les PE comme référence pour évaluer les risques 
sociaux et environnementaux liés aux différents 
projets. Exportation et développement Canada 
(EDC), l'organisme officiel de crédit à l’exportation 
du Canada, a signé les PE en octobre 2007 et est 
devenu membre de son comité directeur en 2011 (il a 
été réélu en 2013). EDC rend public sur son site Web 
son rapport annuel sur l'application des PE.
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